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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Emploi et activite
Question écrite n° 5077

Texte de la question

M. Francois Sauvadet attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les perspectives de
l'industrie agro-alimentaire francaise. En effet, l'engouement pour l'industrie agro-alimentaire de l'Europe de l'Est
ne fait que commencer et se porte en premier lieu sur le sucre. Dans le cadre d'une preparation de la reforme du
systeme des quotas sucriers, les grands groupes sucriers organisent depuis 1990 des filieres de production
nouvelles a partir des productions et des usines des pays de l'Est qu'ils « rationalisent » en diminuant les
effectifs et en reduisant d'autant les couts de fabrication. Meme si les produits sont de qualite legerement
inferieure aux produits francais - sucre en vrac au lieu de sucre en morceau -, les usines francaises, situees
dans les plaines betteravieres, seront bientot condamnees par une telle concurrence. Les industriels et les
producteurs de betteraves seront donc les premieres victimes de l'ouverture des pays de l'Est au commerce
international. Et il ne fait point de doute que d'autres secteurs suivront car, sous reserve d'un minimum
d'adaptation et d'investissement, le potentiel qu'offrent les pays de l'Est dans ce domaine est enorme :
conserves traditionnelles, produits prepares, legumes surgeles, produits prets a l'emploi, produits precuits. Ces
produits correspondent d'ailleurs a l'evolution des gouts et des habitudes en Europe occidentale. Des lors, il
n'est pas deraisonnable de penser que, en cinq ou dix ans, une grande partie de la production de l'industrie
agro-alimentaire peut basculer a l'Est. Par consequent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions
qu'il entend mettre en oeuvre afin de prevenir une telle tendance dont les effets sur l'emploi industriel et agricole
ne pourraient qu'etre devastateurs.

Texte de la réponse

Le danger evoque par l'honorable parlementaire ne doit pas etre surestime. Les investissements d'origine
francaise dans les pays de l'Est sont limites en nombre et en volume. C'est precisement leur caractere
exceptionnel qui attire l'attention sur les rares operations realisees. Il est significatif qu'un rapport recent de la
DREE « commerce-investissements et privatisations en Europe de l'Est, etat des lieux et enjeux » montre qu'en
ce qui concerne le commerce exterieur et les investissements, la France n'occupe qu'une place tres modeste.
Pour ces derniers, avec 8 p. 100 d'investisseurs etrangers la France se place derriere l'Allemagne 31 p. 100,
l'Autriche 17 p. 100 et les Etats-Unis 11 p. 100. Les operations realisees dans le secteur sucrier ne sont pas
seulement le fait des industriels prives, les producteurs se sont egalement impliques parce qu'ils pensent que la
production des pays de l'Est ne menace pas la production communautaire. Il serait excessif de croire que les
tres rares operations realisees dans les autres secteurs, comme dans la conserverie, menacent reellement la
production francaise. Il est important que dans les quelques creneaux de marche pour lesquels les pays de l'Est
beneficient de conditions de production avantageuses, nos entreprises soient a meme de pouvoir controler la
production et d'orienter les flux commerciaux. Il est egalement important pour des raisons bien comprises de
developpement economique et de stabilite politique que ces pays restaurent leur economie actuellement
destabilisee. L'assistance technique et les investissements francais peuvent et doivent y contribuer d'autant plus
que s'exerce une vive concurrence de la part des pays occidentaux. Ces considerations generales ne doivent
pas faire passer au second plan la necessaire organisation des relations commerciales entre ces pays et la CEE
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dans le souci de preserver l'essentiel de la politique agricole commune a travers la preference communautaire. Il
y va de l'interet bien compris des deux parties.
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